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(54) PONT EN BÉTON ET ACIER AUTO‑PATINABLE SANS MAINTENANCE LOURDE

(57) Un pont (2) comprenant une dalle de support
(20) comportant une face supérieure agencée pour sup-
porter une voie de circulation (1) et une face inférieure
opposée à la face supérieure, ledit pont (2) comportant
en outre une pluralité d’organes de renfort (21) solida-
risés aumoins de la face inférieure de la dalle de support

(20) de sorte à en améliorer la résistance mécanique,
ladite dalle de support (20) comprenant une proportion
de béton fibré à ultra-hautes performances et la pluralité
d’organes de renfort (21) étant aumoins partiellement en
acier auto-patinable, ladite dalle de support (20) enro-
bant au moins en partie lesdits organes de renfort (21).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
ponts, notamment ferroviaires.
[0002] Une voie ferrée comprend de manière connue
deux rails parallèles longitudinaux fixés sur une pluralité
de traverses disposées perpendiculairement aux rails.
Les traverses reposent elles-mêmes sur un support ri-
gide ou bien sur du ballast support de la voie ferrée.
[0003] Afin d’assurer la continuité de la voie ferrée au-
dessusd’obstacles, telsque, parexemples, desbrèches,
des routes, des voies ferrées ou des cours d’eau, il est
connu de disposer, à ces endroits, des ponts ferroviaires
poursupporter la voie.De telspontspeuvent être réalisés
en métal et/ou en béton.
[0004] Un pont ferroviaire comprend de manière
connue le plus souvent une dalle de support en béton
configurée pour supporter une portion de voie ferrée. La
dalle de support est configuréepour recevoir et supporter
la pluralité de traverses ou du ballast sur lequel repose la
pluralité de traverses. L’ensemble comprenant la dalle de
support, la portion de voie ferrée, la pluralité de traverses
et/ou du ballast forme le tablier du pont ferroviaire.
[0005] Les ponts ferroviaires sont généralement
conçus avec des dimensions importantes, notamment
l’épaisseur de la dalle qui détermine leur capacité de
résistance au passage d’un véhicule tel qu’un train. La
hauteur disponible autour de la voie pour concevoir la
dalle est un critère essentiel pour le choix du type de pont
qui sera utilisé.
[0006] Avec le temps, les ponts ferroviaires nécessi-
tent une maintenance importante. En particulier, la pein-
ture s’abime et nécessite des travaux lourds de rafrai-
chissement régulier. De plus, de l’eau peut stagner sur le
béton qui supporte le ballast ou directement les traver-
ses, ce qui peut provoquer une détérioration du béton.
Pour remédier à ce problème d’étanchéité, il est néces-
saire d’enlever toute la voie présente sur le pont, refaire
l’étanchéité et réinstaller la voie sur le pont. Une telle
maintenance est chronophage, onéreuse, contraignante
et stoppe la circulation qui s’opère sur la voie tout le
temps de la maintenance.
[0007] Par ailleurs, il est connu que le tablier du pont
ferroviaire soit posé sur des appareils d’appui contenant
généralement du caoutchouc ou un élastomère de sorte
à supporter et amortir les efforts transmis par le tablier.
[0008] Toutefois, ces appareils d’appui s’usent avec le
temps et nécessitent d’être entretenus et remplacés
lorsqu’ils présentent une usure trop importante. Le rem-
placementdesappareils d’appui nécessitedesoulever le
tablier, remplacer les appareils d’appuis usés par des
neufs et réinstaller le tablier. Une telle maintenance est
chronophage, onéreuse, contraignante et stoppe la cir-
culation qui s’opère sur la voie tout le temps de la main-
tenance.
[0009] L’invention vise ainsi à éliminer au moins cer-

tains de ces inconvénients, en particulier à diminuer les
opérations de maintenance lourdes des ponts.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0010] L’invention concerne un pont comprenant une
dalle de support. La dalle de support comporte une face
supérieure agencée pour supporter une voie de circula-
tion et une face inférieure opposée à la face supérieure.
Ledit pont comporte en outre une pluralité d’organes de
renfort solidarisés au moins de la face inférieure de la
dalle de sorte à en améliorer la résistance mécanique.
Ladite dalle est au moins partiellement en béton et la
pluralité d’organes de renfort est au moins partiellement
en acier auto-patinable. Ladite dalle enrobe au moins en
partie lesdits organes de renfort.
[0011] L’acier auto-patinable permet avantageuse-
ment d’éliminer le besoin en peinture des organes de
renfort qui sont soumis aux conditions extérieures, ce qui
réduit l’entretien. La dalle de support au moins partielle-
ment en béton enrobant au moins en partie les organes
de renfort aumoins partiellement en acier auto-patinable
permet d’améliorer la résistance mécanique du pont. En
particulier, la coopération du béton et de l’acier auto-
patinable permet d’augmenter l’adhérence entre la dalle
de support et l’organe de renfort, ce qui renforce la
structure du pont.
[0012] Avantageusement, la dalle de support
comprend une proportion de béton fibré à ultra-hautes
performances.
[0013] Le béton à ultra-haute performance (BFUP)
présente un fort dosage en liant qui conduit à l’absence
de porosité capillaire de la dalle de support. Ainsi, le
BFUPpermet d’empêcher l’infiltration d’eau dans la dalle
de support et sa stagnation. Il permet ainsi d’augmenter
la duréedevie de l’étanchéité dupont, aumoinsdeux fois
plus longue par rapport à un pont classique. Le béton à
ultra-haute performance (BFUP) comprend des renforts
internes qui permettent avantageusement de transmet-
tre des efforts mécaniques aux organes de renfort au
moins partiellement enacier auto-patinable.Cela permet
d’améliorer le transfert des efforts mécaniques entre les
organes de renfort et les renforts internes.
[0014] Avantageusement encore, la dalle de support
comporteuncorpsdedalleet unecouched’étanchéité, la
couche d’étanchéité recouvrant le corps de dalle et étant
interposée entre ce dernier et ladite voie de circulation,
ladite couched’étanchéité formant la proportion debéton
fibré à ultra-hautes performances de la dalle de support.
[0015] La couche d’étanchéité en béton fibré à ultra-
haute performance permet de protéger le corps de dalle
en béton, en particulier des venues d’eau et de sa sta-
gnation. Elle permet ainsi d’augmenter la durée de vie de
l’étanchéité du pont, au moins deux fois plus longue par
rapport à un pont classique. Aussi, la couche d’étan-
chéité permet de s’affranchir des travaux engendrés
par la maintenance et le remplacement de l’étanchéité
des ponts, à savoir enlever toute la voie présente sur le
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pont, refaire l’étanchéité et réinstaller la voie sur le pont.
[0016] Avantageusement, la couche d’étanchéité pré-
sente une épaisseur comprise entre 3cm et 5cm.
[0017] Selon une variante, la dalle de support est
entièrement réalisée en béton fibré à ultra-hautes per-
formances.
[0018] Avantageusement, le pont comporte en outre
au moins un organe d’appui dudit pont, ladite pluralité
d’organes de renfort étant encastrée au moins partielle-
ment dans ledit organe d’appui.
[0019] Avantageusement encore, ladite pluralité d’or-
ganes de renfort est entièrement encastrée dans ledit
organe d’appui.
[0020] L’encastrement au moins partiel de la pluralité
d’organes de renfort dans l’organe d’appui permet de
s’affranchir d’appareils d’appui constitués au moins par-
tiellement en caoutchouc et donc de leur entretien et de
leur maintenance. En particulier, le remplacement des-
dits appareils d’appui nécessite de soulever le tablier
pour remplacer l’appareil d’appui à changer par un neuf,
ce qui engendre l’arrêt de la circulation sur le pont.
[0021] Selon un premier mode de réalisation, chaque
organe de renfort comporte au moins deux poutres de
support en acier auto-patinable, lesdites poutres de sup-
port étant chacune enrobée au moins en partie par la
dalle de support.
[0022] Selon un deuxième mode de réalisation,
chaque organe de renfort comporte au moins deux pou-
tres de support et une pluralité de systèmes d’accroche
en acier auto-patinable, la pluralité de systèmes d’accro-
che saillant de chaque poutre support, lesdits systèmes
d’accroche étant enrobés par la dalle de support.
[0023] Avantageusement, le pont comporte en outre
au moins une plaque de renfort s’étendant entre les
poutres de support et la face inférieure de la dalle de
support, la pluralité de systèmes d’accroche saillant de
ladite plaque de renfort.
[0024] Avantageusement encore, la pluralité de sys-
tèmes d’accroche est issue de matière de la plaque de
renfort.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
ventionapparaîtront lorsde ladescriptionqui suit, faiteen
regard des figures annexées données à titre d’exemples
non limitatifs et dans lesquelles des références identi-
ques sont données à des objets semblables.

PRESENTATION DES FIGURES

[0026] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d’exemple, et
se référant aux figuressuivantes, donnéesà titred’exem-
ples non limitatifs, dans lesquelles des références iden-
tiques sont données à des objets semblables.
[0027] La figure 1 est une vue de face et en coupe d’un
pont selon un premier mode de réalisation de l’invention,
comportant une dalle support solidarisée à une pluralité
d’organes de renfort, ladite pluralité d’organes de renfort
étant directement encastrée dans un organe d’appui ;

[0028] La figure 2 est une vue en perspective éclatée
d’une variante du pont de la figure 1, dans lequel la
pluralité d’organes de renfort est reliée à des appareils
d’appui, eux-mêmes reliés à l’organe d’appui ;
[0029] La figure 3 est une vue en perspective éclatée
d’une variante du pont de la figure 1, dans lequel la
pluralité d’organes de renfort est entièrement encastrée
dans l’organe d’appui ;
[0030] La figure 4 est une vue de face et en coupe d’un
pont selon un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion, dans lequel l’organe de renfort comporte une plu-
ralité depoutresdesupport enrobéespartiellement par la
dalle de support, la pluralité d’organes de renfort étant
reliée à des appareils d’appui, eux-mêmes reliés à l’or-
gane d’appui ;
[0031] La figure 5 est une vue semblable à celle de la
figure 4, dans laquelle la pluralité de poutres de support
est entièrement enrobée par la dalle de support ;
[0032] La figure 6 est une vue en perspective éclatée
du pont de la figure 5 ; et
[0033] La figure 7 est une vue en perspective éclatée
d’une variante du pont de la figure 4, dans lequel la
pluralité d’organe de renfort est entièrement encastrée
dans l’organe d’appui.
[0034] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux
définir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0035] L’invention concerne un pont 2, notamment
ferroviaire, permettant le support d’une voie de circula-
tion 1, en particulier une voie ferrée, autorisant la circula-
tion de véhicules, notamment ferroviaires.
[0036] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée au
domaine ferroviaire mais s’applique à tout type de pont
destiné à recevoir une voie de circulation, routière ou
piétonne par exemples.
[0037] Comme illustré sur le figures 1 et 2, la voie de
circulation 1 comprend deux rails 3 parallèles longitudi-
naux fixées sur une pluralité de traverses 4 disposées
perpendiculairement aux rails 3.
[0038] Les traverses 4 reposent sur du ballast (non
représenté) qui permet de supporter et de stabiliser la
voie de circulation 1. Bien entendu, les traverses 4 peu-
vent reposer directement sur le pont 2, comme cela est
illustré sur les figures.
[0039] Le pont 2 comprend une dalle de support 20.
[0040] La dalle de support 20 comprend une face
supérieure et une face inférieure. La face supérieure
est agencée pour supporter une portion de la voie de
circulation 1 et la face inférieure est opposée à la face
supérieure. Par exemple, la dalle de support 20 peut
avoir une longueur de 15m, une largeur de 3,5m et
une épaisseur de 15cm.
[0041] Selon l’invention, la dalle de support 20 est au
moins partiellement en béton.
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[0042] Ainsi, la dalle de support 20 peut présenter une
proportion de béton, et en particulier une proportion de
béton fibré à ultra-haute performance (BFUP). Un BFUP
présente de manière connue une résistance allant de
130 à 250 MPa en compression et de 20 à 50 MPa en
traction par flexion. De plus, le BFUP présente un fort
dosage en liant qui conduit à l’absence de porosité
capillaire.
[0043] Comme illustré sur les figures 1 à 7, la dalle de
support 20 peut comporter un corps de dalle 200 et une
couche d’étanchéité 201.
[0044] La couche d’étanchéité 201 recouvre le corps
de dalle 200 et est interposée entre ledit corps de dalle
200et la voiedecirculation1. Lacouched’étanchéité201
est en béton fibré à ultra-haute performance et forme la
proportion de béton fibré à ultra-hautes performances de
la dalle de support 20.
[0045] La couche d’étanchéité 201 présente une
épaisseur comprise entre 3cm et 5cm.
[0046] Une telle épaisseur permet d’assurer une
bonne mise en oeuvre de la couche d’étanchéité 201
tout en limitant les risques de fissuration et les couts,
notamment les couts liés à la fabrication de ladite couche
d’étanchéité 201.
[0047] La couche d’étanchéité 201 en béton fibré à
ultra-haute performance permet de protéger le corps de
dalle 200 par exemple en béton, en particulier des ve-
nues d’eau et de sa stagnation. La couche d’étanchéité
201 permet ainsi d’augmenter la durée de vie de l’étan-
chéité du pont 2, au moins deux fois plus longue par
rapport à un pont classique.
[0048] La couche d’étanchéité 201 permet de s’affran-
chir des travaux engendrés par la maintenance et le
remplacement de l’étanchéité desponts, à savoir enlever
toute la voie présente sur le pont, refaire l’étanchéité et
réinstaller la voie sur le pont.
[0049] De manière alternative, la dalle de support 20
peut être entièrement réaliséeenbéton, enparticulier, en
béton ultra-haute performance.
[0050] La dalle de support 20 en béton fibré à ultra-
haute performancepermet d’empêcher l’infiltration d’eau
dans la dalle de support 20 et sa stagnation. Le BFUP
permet ainsi d’augmenter la durée de vie de l’étanchéité
dupont 2, aumoinsdeux fois plus longuepar rapport à un
pont classique.
[0051] La dalle de support 20 en BFUP permet de
s’affranchir des travaux engendrés par la maintenance
et le remplacement de l’étanchéité des ponts, à savoir
enlever toute la voie présente sur le pont, refaire l’étan-
chéité et réinstaller la voie sur le pont.
[0052] Il va de soi que la dalle de support 20 pourrait
être constituée d’un mélange de béton comprenant, par
exemple, du BFUP et du béton ordinaire.
[0053] Le pont 2 comprend en outre une pluralité d’or-
ganes de renfort 21.
[0054] Lapluralité d’organesde renfort 21est aumoins
partiellement en acier auto-patinable.
[0055] En particulier, la pluralité d’organes de renfort

21peut présenter uneproportionenacier auto-patinable,
soit être entièrement en acier auto-patinable. L’acier
auto-patinable se présente par exemple sous la réfé-
rence commerciale CORTEN.
[0056] L’acier auto-patinable de la pluralité d’organes
de renfort 21 présente l’avantage de ne pas nécessiter
l’application sur les organes de renfort 21 d’un système
de protection contre la corrosion, telle que de la peinture.
[0057] L’acier auto-patinable permet de s’affranchir de
la maintenance de la peinture ou autre système de pro-
tection contre la corrosion à appliquer sur les organes de
renfort 21.
[0058] De plus, chaque organe de renfort 21 comporte
au moins deux poutres support 23. Chaque poutre de
support 23 peut être une poutre dite PRS, c’est-à-dire
unePoutreReconstituéeSoudée, ouunepoutre laminée
dite HEB ou HEA, c’est-à-dire une poutre en H ou en I à
larges ailes, IPN, c’est-à-dire une poutre en I à profil
normal, ou une poutre dite IPE, c’est-à-dire une poutre
en I à profil européen, par exemples.
[0059] En d’autres termes, chaque poutre de support
23 comporte une première portion s’étendant entre le
support sur lequel repose le pont 2 et la dalle de support
20, une deuxième portion s’étendant orthogonalement à
la première portion, entre cette dernière et la dalle de
support 20 et une troisième portion s’étendant orthogo-
nalement à la première portion, entre cette dernière et le
support sur lequel repose le pont 2.
[0060] Comme illustré sur les figures 1 à 7, la dalle de
support 20 enrobe au moins en partie les organes de
renfort 21, de sorte à en améliorer la résistance méca-
nique.
[0061] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention illustré sur les figures 1 à 3, la pluralité d’organes
de renfort 21 est solidariséeà la face inférieure de la dalle
de support 20 de sorte à en améliorer la résistance
mécanique.
[0062] En particulier, chaque organe de renfort 21
comporte aumoins deux poutres de support 23. Comme
illustré sur les figures 1 et 2 par exemple, l’organe de
renfort 21 comporte quatre poutres de support 23, juxta-
posées lesunesauxautres, selon la largeur de la dalle de
support 20.
[0063] De plus, l’organe de renfort 21 comporte une
pluralité de systèmes d’accroche 24. Ces systèmes d’ac-
croche 24 saillent de la deuxième portion de chaque
poutre de support 23, vers la dalle de support 20 et sont
enrobés par cette dernière.
[0064] Les systèmes d’accroche 24 sont en acier auto-
patinable.
[0065] Ainsi, les systèmes d’accroches 24 sont encas-
trésdans ladalle de support 20aumoinspartiellementen
béton. Le contact entre le béton de la dalle de support 20
et l’acier auto-patinable des systèmes d’accroche 24
permet d’augmenter l’adhérence entre la dalle de sup-
port 20 et l’organe de renfort 21 ou les organes de renfort
21. Une meilleure adhérence permet d’améliorer davan-
tage la résistancemécaniquede ladalle et de renforcer la
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structure du pont 2.
[0066] Comme illustré sur les figures 1 à 3, le pont 2
peut comporter en outre au moins une plaque de renfort
25. Cette plaque de renfort 25 s’étend entre les poutres
de support 23 et la face inférieure de la dalle de support
20. En particulier, la plaque de renfort 25 s’étend entre la
deuxième portion de chacune des poutres de support 23
et la face inférieure de la dalle de support 20. Dans ce
cas, la pluralité de systèmes d’accroche 24 saille de la
plaque de renfort 25, plutôt que de la deuxième portion
des poutres de support 23.
[0067] La plaque de renfort 25 peut par exemple être
en acier, en particulier en acier auto-patinable.
[0068] Les systèmes d’accroche 24 peuvent être fixés
sur la plaque de renfort 25 ou issus de matière avec la
plaque de renfort 25.
[0069] Tout comme les systèmes d’accroche 24, la
plaque de renfort 25 peut être encastrée dans la dalle
de support 20.
[0070] Ainsi, les organes de renfort 21 constituent un
tirant permettant d’augmenter la capacité de résistance
de la structure du pont 2, vis-à-vis des efforts de flexion.
Ladeuxièmeportiondespoutresdesupport 23, laplaque
de renfort 25et/ou lessystèmesd’accroche24ont un rôle
mécanique de reprise de la majeure partie des efforts de
traction dus à la flexion de la dalle de support 20 et
permettent de mieux maîtriser le comportement en fati-
gue de la structure dû à des sollicitations variables sur la
voie de circulation 1 pour lui conférer une durabilité
élevée.
[0071] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
sur les figures 4 à 7, la pluralité d’organes de renfort 21
est solidarisée à la dalle de support 20 de sorte à en
améliorer la résistance mécanique.
[0072] En particulier, et tel que représenté sur la figure
4, la pluralité d’organes de renfort 21 est partiellement
enrobée par la dalle de support 20. Ici, chaque poutre de
support 23etplusparticulièrement ladeuxièmeportionet
une partie de la première portion de chaque poutre de
support 23 est enrobée dans la dalle de support 20.
[0073] Chaque organe de renfort 21 comporte au
moins deux poutres de support 23. Comme illustré sur
la figure 4, l’organe de renfort 21 comporte dix-huit pou-
tres de support 23, juxtaposées les unes aux autres,
selon la largeur de la dalle de support 20.
[0074] Chacunedes poutres de support 23 est enacier
auto-patinable.
[0075] Ainsi, les poutres de support 23 sont partielle-
ment encastrées dans la dalle de support 20 au moins
partiellement en béton. Le contact entre le béton de la
dalle de support 20 et l’acier auto-patinable des poutres
de support 23 permet d’augmenter l’adhérence entre la
dalle de support 20 et l’organe de renfort 21 ou les
organes de renfort 21. Une meilleure adhérence permet
d’améliorer davantage la résistance mécanique de la
dalle et de renforcer la structure du pont 2.
[0076] Selon une variante représentée sur la figure 5,
la pluralité d’organes de renfort 21 est entièrement en-

robée par la dalle de support 20. Ici, chaque poutre de
support 23 est entièrement enrobée dans la dalle de
support 20.
[0077] Les poutres de support 23 sont ici aussi juxta-
posées lesunesauxautres, selon la largeur de la dalle de
support 20 et sont en acier auto-patinable.
[0078] L’encastrement total des poutres de support 23
dans la dalle de support 20 permet d’augmenter la sur-
face de contact entre le béton de la dalle de support 20 et
l’acier auto-patinable des poutres de support 23, et per-
met donc d’augmenter davantage l’adhérence entre la
dalle de support 20 et l’organe de renfort 21 ou les
organes de renfort 21. Une meilleure adhérence permet
d’améliorer encore davantage la résistance mécanique
de la dalle et de renforcer la structure du pont 2.
[0079] Les organes de renfort 21 de ce deuxième
mode de réalisation constituent, tout comme ceux du
premier mode de réalisation, un tirant permettant d’aug-
menter la capacité de résistance de la structure de la
structure du pont 2, vis-à-vis des efforts de flexion. Les
poutres de support 23 ont un rôle mécanique de reprise
de lamajeure partie des efforts de traction dus à la flexion
de la dalle de support 20et permettent demieuxmaîtriser
le comportement en fatigue de la structure dû à des
sollicitations variables sur la voie de circulation 1 pour
lui conférer une durabilité élevée.
[0080] Lepont 2 selon l’invention comporte enoutre au
moins un organe d’appui 22 du pont 2 sur son support.
[0081] L’organe d’appui 22 est par exemple en béton
armé.
[0082] Comme illustrésur les figures2et4à6, lepont 2
peut en outre comporter des appareils d’appui 5, inter-
posésentre lapluralitéd’organesde renfort 21et l’organe
d’appui 22.
[0083] Les appareils d’appui 5 comportent du caout-
chouc ou tout autre élastomère et permettent d’amortir
les efforts transmis par la pluralité d’organes de renfort
21, vers l’organe d’appui 22.
[0084] Selonunevariante illustréesur les figures1, 3et
7, la pluralité d’organes de renfort 21 est encastrée au
moins partiellement dans l’organe d’appui 22. Cette va-
riante est le mode préféré de l’invention.
[0085] En d’autres termes, la pluralité d’organes de
renfort 21 est en partie encastrée dans l’organe d’appui
22, soit entièrement encastrée dans l’organe d’appui 22.
[0086] Selon le premiermode de réalisation de l’inven-
tion et en référence à la figure 1, la troisième portion de
chaque poutre de support 23 est encastrée au moins
partiellement et liaisonnée dans l’organe d’appui 22 par
fichage.
[0087] En référence à la figure 3, chaque poutre de
support 23 est entièrement encastrée dans l’organe
d’appui 22, seuls les systèmes d’accroche 24 ne sont
pas enrobés par ledit organe d’appui 22.
[0088] Selon le deuxième mode de réalisation de l’in-
vention et en référence à la figure 7, chaque poutre de
support 23 est entièrement encastrée dans l’organe
d’appui 22. De plus, la liaison entre la dalle de support
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20 et les poutres de support 23 s’effectue aumoyen d’un
système d’ancrage comportant une pluralité d’armatu-
res, en particulier en acier, qui s’étendent depuis la dalle
de support 20 et en direction desdites poutres de support
23. Lesdites armatures traversent les poutres de support
23 au travers de perçages ménagés dans lesdites pou-
tres de support 23.
[0089] L’encastrement de la pluralité d’organes de
renfort 21dans l’organed’appui 22 permet de s’affranchir
desappareils d’appui 5 et doncde leur entretienet de leur
maintenance. En particulier, le remplacement des appa-
reils d’appui 5 nécessite de soulever le tablier pour rem-
placer l’appareil d’appui à changer par un neuf, ce qui
engendre l’arrêt de la circulation sur le pont 2.
[0090] Ainsi, le pont 2 selon l’invention nécessite peu
d’opérations de maintenance, notamment concernant
l’étanchéité de la dalle de support 20, la corrosion des
organes de renfort 21 et l’usage des appareils d’appui 5,
tout en permettant d’améliorer la résistance mécanique
de la dalle de support 20 et de renforcer la structure du
pont 2.

Revendications

1. Pont (2) comprenant une dalle de support (20)
comportant une face supérieure agencée pour sup-
porter une voie de circulation (1) et une face infé-
rieure opposée à la face supérieure, ledit pont (2)
comportant en outre une pluralité d’organes de ren-
fort (21) solidarisés aumoins de la face inférieure de
la dalle de support (20) de sorte à en améliorer la
résistance mécanique, ladite dalle de support (20)
comprenant une proportion de béton fibré à ultra-
hautes performances et la pluralité d’organes de
renfort (21) étant au moins partiellement en acier
auto-patinable, ladite dalle de support (20) enrobant
au moins en partie lesdits organes de renfort (21).

2. Pont (2) selon la revendication 1, dans lequel la dalle
de support (20) comporte un corps de dalle (200) et
une couche d’étanchéité (201), la couche d’étan-
chéité (201) recouvrant le corps de dalle (200) et
étant interposée entre ce dernier et ladite voie de
circulation (1), ladite couche d’étanchéité (201) for-
mant la proportion de béton fibré à ultra-hautes per-
formances de la dalle de support (20).

3. Pont (2) selon la revendication 2, dans lequel la
couche d’étanchéité (201) présente une épaisseur
comprise entre 3 cm et 5 cm.

4. Pont (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel la dalle de support (20) est entiè-
rement réalisée en béton fibré à ultra-hautes per-
formances.

5. Pont (2) selon l’une quelconque des revendications

1 à 4, comportant en outre au moins un organe
d’appui (22) dudit pont (2), ladite pluralité d’organes
de renfort (21) étant encastrée au moins partielle-
ment dans ledit organe d’appui (22).

6. Pont (2) selon la revendication 5, dans lequel ladite
pluralité d’organes de renfort (21) est entièrement
encastrée dans ledit organe d’appui (22).

7. Pont (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel chaque organe de renfort (21)
comporte au moins deux poutres de support (23) en
acier auto-patinable, lesdites poutres de support
(23) étant chacune enrobée au moins en partie
par la dalle de support (20).

8. Pont (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel chaque organe de renfort (21)
comporte au moins deux poutres de support (23) et
une pluralité de systèmes d’accroche (24) en acier
auto-patinable, la pluralité de systèmes d’accroche
(24) saillant de chaque poutre support (23), lesdits
systèmes d’accroche (24) étant enrobés par la dalle
de support (20).

9. Pont (2) selon la revendication 8, comportant en
outre aumoins une plaque de renfort (25) s’étendant
entre les poutres de support (23) et la face inférieure
de la dalle de support (20), la pluralité de systèmes
d’accroche (24) saillant de ladite plaque de renfort
(25).
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